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Accès des apprentis mineurs au covoiturage dans les territoires ruraux
Question écrite n° 5342

Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur
les difficultés rencontrées par les apprentis mineurs du Gers pour utiliser les nouvelles solutions de transport
mises à disposition par les collectivités locales. En effet, les apprentis du Gers n'ont aujourd'hui pas accès à la
seule offre de transport accessible dans l'intégralité des communes du territoire, à savoir les services publics de
covoiturage par application, à l'image de la Communauté de communes de la Lomagne gersoise qui a mis en
place cette offre de mobilité avec un opérateur privé. La dernière étude de l'UFC-Que choisir sur l'accessibilité
des transports en commun en France révèle que 68 % des habitants du Gers n'ont accès à aucun transport en
commun : pour eux, le covoiturage est la seule alternative permettant de se libérer de la dépendance à la voiture
individuelle dans leurs déplacements quotidiens. L'accès des apprentis aux applications de covoiturage est donc
essentiel : sans cela, les apprentis dépourvus de véhicule ne sont pas en mesure de se rendre sur leur lieu de
travail. Or, bien que le code des transports ne précise pas que le covoiturage intermédié est réservé aux
majeurs, les apprentis mineurs ne peuvent aujourd'hui pas accéder aux services publics de covoiturage par
application en raison de l'interdiction faite aux mineurs de réaliser des paiements, conformément à l'article 1146
du code civil. On notera d'ailleurs que les apprentis mineurs des grandes métropoles peuvent évidemment
acheter un titre de transport dans les transports publics tels que les métros ou les RER. Il est donc inacceptable
qu'à l'inverse, les mineurs du Gers ne puissent accéder à la seule offre de mobilité disponible pour aller
travailler. Il lui demande quelles mesures il entend mettre en œuvre pour rétablir l'équité entre les apprentis
mineurs des villes et ceux des départements ruraux comme le Gers.
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